
C  ONSEIL COMMUNAL DU   19 FÉVRIER 2024

NOTES DE SYNTHESE COMPLEMENTAIRES

SÉANCE PUBLIQUE



Remarques préliminaires - Projets de délibérations

La publication de la présente farde de projets de délibérations de la séance
publique s'inscrit dans la dynamique des articles L3221-1 et suivants du CDLD liée

à la publicité active de l'administration et de la transparence administrative.

Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que ces projets de délibérations
sont des documents provisoires ayant vocation à permettre aux membres du

Conseil communal d'examiner les décisions soumises à leur approbation.

Il s'agit donc de projets de décisions, susceptibles d'être modifiés, reportés ou
retirés et qui n'ont donc pas encore été adoptés par l'Autorité communale.

Les décisions définitives sont, quant à elles, reprises dans le procès-verbal des
réunions du Conseil communal qui est, pour ce qui concerne la partie publique, publié

sur le site Internet de la Ville une fois approuvé par le Conseil communal.



CULTES



Séance du : 19 février 2024

Point n° 0

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 15/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-31

Objet : Fabrique d'église d'ANDENELLE - Budget 2024 - Exercice
de la tutelle

Proposition de décision

Fin/IB/2024/02/2

a) Le Conseil  communal  prend connaissance d'une note de la  Direction des
Services financiers, établie comme suit :

"Suivant l'article 1er de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, tel que
modifié  par  l'article  36 d'un décret  du 13 mars  2014,  "lorsque la  Fabrique
d’église paroissiale relève du financement d’une seule commune, une copie du
budget  de  la  Fabrique  est  transmise,  avec  une  copie  de  toutes  les  pièces
justificatives  à  l’appui,  avant  le  30  août  et,  simultanément,  au  Conseil
communal intéressé et à l’organe représentatif du culte".

En application de l'article 2 de cette même loi, également modifiée par ledit
décret,  "dans  les  vingt  jours  de  la  réception  du  budget  et  des  pièces
justificatives  de celui-ci,  l’organe représentatif  du culte  arrête  les  dépenses
relatives  à  la  célébration  du  culte,  approuve  le  budget  pour  le  surplus  et
transmet  sa  décision  au  Conseil  communal  exerçant  la  Tutelle  spéciale
d’approbation sur le budget ainsi que, lorsque la Fabrique d’église paroissiale
relève du financement de plusieurs communes, au Gouverneur.

Si l’organe représentatif du culte ne transmet pas sa décision dans le délai, sa
décision est réputée favorable". 

Le Conseil communal exerce, en application de l'article L 3162 - 1 § 1er 1° du
Code  de  la  démocratie  locale  et  de  la  décentralisation,  une  Tutelle
d'approbation, sur les budgets et les modifications budgétaires des fabriques
d'église.

Suivant  l'article  L3162  -  2  §  2  du  Code  de  la  démocratie  locale  et  de  la
décentralisation, le Conseil  communal,  doit  prendre sa décision dans les 40
jours de la réception de l'acte approuvé par l'organe représentatif et de ses
pièces justificatives.



A défaut de décision dans ce délai, l'acte devient exécutoire.

La Fabrique d’église d'ANDENELLE a déposé son budget pour l’exercice 2024.

Ce document présente la situation suivante :

 recette : 32.026,77 €

 dépense : 32.026,77 €

 résultat : 0,00 €

 intervention communale 2024 : 29.901,82 € 

La vérification de ce document n'a donné lieu à aucune remarque de la part de
la DSF."

b)  Le  Conseil  communal  approuve  le  budget  2024  de  la  Fabrique  d’église
d'ANDENELLE.

c) Est prise à cet égard la délibération qui suit.

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu  l'urgence  décrétée  en  début  de  séance  à  l'unanimité  des  membres
présents ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement les
articles L1122-20, L1122-26 § 1er, L1122-30, L1124-40, L1321-1, 9°, L3111-1
à L3162-3 et L 3221-5 ;

Vu  la  circulaire  ministérielle  du  12  décembre  2014  relative  aux  pièces
justificatives se rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de
la gestion du temporel des cultes reconnus ;

Vu  le  décret  impérial  du  30  décembre  1809  concernant  les  fabriques  des
églises ;

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le
décret du 13 mars 2014, les articles 1er et 2 ;

Vu la  délibération du 19 décembre 2023 accompagnée de toutes les pièces
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, parvenue à la DSF en date
du 16 Janvier 2024, par laquelle le Conseil de la Fabrique d’église d'ANDENELLE
arrête son budget pour l’exercice 2024 ;

Vu l'envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les
pièces justificatives renseignées dans la circulaire, à l'Evêché de NAMUR ;

Vu la décision du 24 janvier 2024, réceptionnée en date du 26 janvier 2024,
par laquelle l’Evêché de NAMUR arrête, sans remarque, les dépenses reprises
dans le chapitre I du budget et, pour le surplus, approuve le reste du budget ;



Considérant,  vu ce qui est  précédemment exposé, que le délai  d’instruction
imparti à la commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le 29
janvier 2024 ;

Considérant  que  suite  au  résultat  présumé  de  2023  déficitaire,  le  subside
communal  2024  a  exceptionnellement  dû  être  augmenté  pour  retrouver
l'équilibre budgétaire ;

Considérant que le budget est conforme à la loi ;

Sur proposition  du Collège  communal  et  après  en avoir  délibéré  en séance
publique,

ARRETE (A L’UNANIMITE) :

Article 1er :  Le budget 2024 de la  Fabrique d’église d'ANDENELLE, voté en
séance du 19 décembre 2023, est approuvé.

Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale
et  de la  décentralisation,  un  recours  est  ouvert  à  la  Fabrique  d’église  et  à
l’Evêché de NAMUR contre la  présente décision devant le  Gouverneur de la
Province de NAMUR (place Saint-Aubain, 2 – 5000 NAMUR). Ce recours doit
être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision.

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre
cette décision devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat.

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par
lettre recommandée à la Poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040
BRUXELLES) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur
est faite par la présente.

La  requête  peut  également  être  introduite  par  voie  électronique sur  le  site
internet du Conseil d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be.

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale
et de la  décentralisation,  la  présente décision est  publiée par  la  voie  d’une
affiche.

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale
et de la décentralisation, la présente décision est notifiée :

 à la Fabrique d’église ;

 à l’Evêché de NAMUR.



INSTANCES COMMUNALES



Séance du : 19 février 2024

Point n° 3BIS

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 15/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-32

Objet : Demande  d'inscription  d'un  point  complémentaire  à
l'ordre du jour de Monsieur Philippe MATTART, Conseiller
communal - Convocation des Commissions communales :
définition d’un ordre du jour et d’un calendrier en phase
avec  les  enjeux  budgétaires  et  de  développement
territorial de notre commune

Proposition de décision

SECR/AL/2024.02.143

a) Le Conseil communal prend connaissance d'un courrier du 23 janvier 2024 de Monsieur
Philippe MATTART, Conseiller communal, sollicitant l'inscription à l'ordre du jour du point
complémentaire  suivant  :  "Convocation  des  commissions  communales :  définition  d’un
ordre du jour et d’un calendrier en phase avec les enjeux budgétaires et de développement
territorial de notre commune".

"Suite à la récente suspension sine die des commissions communales (budget et finances
et  développement  territorial),  le  groupe  AD&N  a  tenu  à  rappeler,  notamment  via  un
recours  introduit  auprès  de  l’autorité  de  tutelle,  qu’il  n’appartenait  pas  au  Collège
communal de suspendre des commissions mises en place par le Conseil communal, seul à
même de les dissoudre. 

Au  sens  du  Code  de  la  Démocratie  locale  et  de  la  Décentralisation,  en  effet,  plus
particulièrement en vertu de l’article L1122-34 § 1er,  mais aussi  du Règlement d’ordre
intérieur  du Conseil  communal,  plus  particulièrement  en vertu des articles  62 à 70,  il
appartient au seul Conseil communal de créer et dissoudre ces Commissions. Sans vouloir
préjuger de la manière dont Monsieur le Ministre en charge des Pouvoirs locaux statuera in
fine sur le recours introduit par le groupe AD&N, nous pouvons déjà relever qu’il conclut sa
réponse comme suit, en réponse à deux questions parlementaires relatives à ce recours :
« A priori, ce qui a été fait par un Conseil communal ne peut être défait que par un Conseil
communal, mais je m’exprime avec toutes les précautions d’usage ».



La suite la plus récente à notre recours porte sur une déclaration d’irrecevabilité de ce
dernier par le Bourgmestre (SUDINFO du 18 janvier 2024) au motif que « la convocation
des Commissions communales relève du pouvoir souverain de l’autorité compétente pour
les  convoquer.  Et  ce  n’est  pas  le  Conseil  communal ».  Le  Bourgmestre  ajoute :
« l’opposition en vertu du règlement intérieur avait la faculté de porter à l’ordre du jour du
Conseil  communal  un  point  particulier  en  vue  de  requérir  la  convocation  desdites
commissions. L’opposition s’est abstenue de faire cette démarche en interpellant le Conseil
communal (sic – NDLR : nous supposons qu’il faut lire le Collège communal), mais sans
demander formellement la convocation desdites Commissions ».

Même  si  l’explication  peut  laisser  perplexe,  il  est  intéressant  de  constater  que  le
Bourgmestre semble considérer légitime que nous interpellions le Collège communal en
demandant la convocation des Commissions. Quoi qu’il en soit, au sens de l’article 65 du
règlement  d’ordre intérieur  du Conseil  communal,  « le  Collège communal  et  le  Conseil
communal peuvent,  à la majorité absolue des suffrages, requérir  la convocation par le
Président d'une réunion d'une commission et l'inscription d'un ou plusieurs point(s) à son
ordre du jour ».

Les Commissions ont pour mission de préparer les séances du Conseil communal. C'est ce
dont  disposent  tant  le  Code  de  la  Démocratie  locale  et  de  la  Décentralisation  que  le
Règlement d'ordre intérieur. En l'occurrence, différents dossiers relatifs au développement
territorial mais aussi les échanges qui animeront immanquablement le Conseil communal
lors  de  la  prochaine  modification  budgétaire  et  l'examen  du  compte  nécessitent  des
exposés  explicatifs  du  Collège  communal  et  de  l'Administration. Il  est  par  ailleurs
indispensable  pour  les  Conseillers  communaux  de  requérir  des  informations
complémentaires avant que ces différentes questions ne soient soumises au débat lors du
Conseil communal.

En ce qui concerne le développement territorial, le Bourgmestre s’est récemment confié sur
le  développement  immobilier  à  ANDENNE  auprès  d’une  page  Facebook  dédiée  à
l’immobilier  à ANDENNE. Il  y a notamment évoqué les recours au Conseil  d’Etat  et la
répartition  des  permis  octroyés  :  14  maisons  quatre  façades  et  mitoyennes,  26
transformations et 310 appartements. Ces trois types de projets individuels ou collectifs
(maisons,  appartements,  transformations)  sont  légitimes mais,  au-delà  du fait  que  les
immeubles à appartements semblent largement dominants dans l’ensemble des permis
octroyés, reconnaissons que cette répartition est un indicateur d’ordre politique dont une
plateforme Facebook a eu la primeur. Certains articles de presse continuent de relayer les
craintes et l’opposition des riverains sur la question d’Anton. D’autres projets immobiliers
concernent certains villages à ANDENNE. Tout cela n’est évidemment pas étranger à la
vision de la Ville en matière de développement territorial : concentration de l’habitat, fin
des  quatre  façades,  lutte  contre  l’étalement  urbain  (auquel  nous  sommes  également
opposés).  Lors  de  la  dernière  réunion  de  la  C.C.A.T.M.,  le  Bourgmestre  a  par  ailleurs
évoqué des échanges et compensations territoriales possibles concernant les sites carriers.
Oralement, le Bourgmestre a même évoqué la sécurisation urbanistique du site de Mâle-
Plume. Bref, ce sont autant de sujets qui justifient des échanges et en tout cas une mise à
plat à l’occasion d’une réunion de la Commission du Développement territorial.



En  ce  qui  concerne  le  budget  et  les  finances,  force  est  de  reconnaître  que  certains
paramètres économiques et fiscaux pourraient impacter tant les recettes que les dépenses
communales à l’horizon de la prochaine modification budgétaire. Par ailleurs, même si le
compte est  un acte technique, il  constitue la  « photographie » annuelle de la situation
financière de la Commune. Et cette vision est indispensable pour préparer les exercices
budgétaires. La situation minoritaire du groupe AD&N n’est pas incompatible avec un rôle
de suivi de l’exécution budgétaire. C’est même là un rôle susceptible de favoriser la vitalité
démocratique de la Commune et la transparence en matière budgétaire."

b) La Direction juridique et territoriale précise :

"Complément d’information :

Cette demande est introduite conformément aux dispositions de l'article L1122-24, alinéa
3, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, selon cette disposition :

"Toute proposition étrangère à l'ordre du jour doit être remise au Bourgmestre ou à celui
qui le remplace au moins cinq jour francs avant l'assemblée; elle doit être accompagnée
d'une note de synthèse explicative ou de tout document susceptible d'éclairer le Conseil
communal.  Il  est  interdit  à  un membre du Collège communal  de faire  usage de cette
faculté.

Le Bourgmestre ou celui qui le remplace transmet sans délai les points complémentaires de
l'ordre du jour aux membres du Conseil communal.

Chaque point inscrit à l'ordre du jour donnant lieu à une décision doit, dans les conditions
établies par le règlement d'ordre intérieur, être accompagné par un projet de délibération.

Le Conseiller communal qui demande l'inscription à l'ordre du jour d'un point donnant lieu
à une décision joint à sa demande un projet de délibération."

En l'espèce, la demande de point complémentaire a été communiquée au Directeur général
le mardi 13 février 2024 à 23:57.

Cette demande est recevable ratione temporis.

Cette  demande est  accompagnée d'une note  de synthèse (exposé  des motifs)  et  d'un
projet de délibération.

Pour rappel, il appartient au Conseil communal de constater la recevabilité de la demande
et une fois valablement saisi de statuer sur la demande de convocation des Commissions
communales à la majorité des suffrages.

En effet, selon l'article 65, § 3 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal :

"§ 3. Le Collège communal et le Conseil communal peuvent, à la majorité absolue des
suffrages,  requérir  la  convocation  par  le  président  d’une réunion  d’une commission  et
l’inscription d’un ou plusieurs point(s) à son ordre du jour."

Le Conseil communal peut par conséquent statuant à la majorité des suffrages accepter ou
refuser de donner suite à la demande de Monsieur MATTART.

La délibération en projet sera adaptée en conséquence."

c) Le Conseil communal décide :

 de  requérir  la  convocation  de  la  Commission  de  Développement  territorial  au
minimum à une fréquence trimestrielle ;

 de requérir la convocation de la Commission de Développement territorial dans le
cadre d’une réunion de kick-off avec l’attributaire du marché relatif à l’élaboration
du Schéma de Développement Communal ;



 de requérir la convocation de la Commission de Développement territorial dans le
but d’examiner les délivrables de chacune des quatre tranches relatives au marché
évoqué  à  l’article  2  ;Schéma de  Développement  Communal  de  convoquer  une
réunion de la Commission du Budget et des Finances au minimum à une fréquence
trimestrielle  et  en  tout  cas  la  semaine  précédant  la  présentation  au  Conseil
communal  du  budget,  la  semaine  précédant  chacune  des  modifications
budgétaires et la semaine précédant l’adoption du compte communal.

d) A cet égard est prise la délibération suivante :

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu l'urgence décrétée en début de séance à l'unanimité des membres présents ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement ses
articles L1122-18, L1122-24 et L3221-5 ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement son
article L1122-34 § 1er ;

Vu le Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil communal, plus particulièrement son article
19 ;

Vu le Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil communal, plus particulièrement ses articles
62 à 70 ;

Considérant  que  les  Commissions  communales  du  Budget  et  des  Finances  et  du
Développement territorial sont de nature à offrir à l’ensemble des Conseillers communaux
une  information  technique  complète,  leur  permettant  d’exercer  pleinement  leur  rôle
démocratique ;

Considérant que la suspension sine die des Commissions communales du Budget et des
Finances et du Développement territorial,  communiquée aux Conseillers communaux en
date du 24 novembre 2023, va à l’encontre du règlement d’Ordre Intérieur, lequel prévoit
que c’est au Conseil communal qu’il appartient de dissoudre lesdites Commissions ; que la
suspension sine die décidée par le Collège communal constitue une dissolution de fait ;
qu’il y a donc lieu de revenir sur cette décision ;

Considérant  que  le  développement  territorial  et  l’urbanisme  constituent  des  matières
transversales,  impliquées dans la  qualité de vie des citoyens, dans le lien social,  dans
l’économie  locale,  dans  la  protection  de  l’environnement  et  dans  la  préservation  de
l’agriculture ; qu’à ce titre, les questions d’urbanisme ont vocation à être régulièrement
abordées au sein de la Commission du Développement territorial ;

Considérant que des orientations en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme
ont été évoquées en différents lieux par le Bourgmestre (réseaux sociaux, C.C.A.T.M.) et
que la suite logique de ces lieux d’expression de la politique du Collège communal en la
matière passe par la Commission du Développement territorial et le Conseil communal ;



Considérant que la lutte contre l’étalement urbain est pertinente mais qu’elle ne peut avoir
comme corollaire  simpliste  de  multiplier  les  sites  d’habitats  groupés  et  les  immeubles
collectifs dans des zones rurales qui présentent un intérêt agricole et paysager ; qu’un
grand nombre de citoyens, riverains de ces sites, expriment aujourd’hui leurs incertitudes
et leurs craintes face à l’évolution non concertée de leur cadre de vie, qu’il s’agisse de la
plaine d’Anton, de la rue du Coria, de la rue de Perwez ou encore du cœur de village de
PETIT-WARÊT  ;  qu’il  y  a  lieu,  là  encore,  d’échanger  sur  ces  questions  au  sein  de  la
Commission de Développement territorial ;

Considérant que la seule balise en matière d’aménagement du territoire à ANDENNE est
aujourd’hui un « Code de bonne conduite » élaboré à la hâte par le Collège communal,
sans  la  moindre  co-construction,  alors  même  que  les  orientations  contenues  dans  ce
« Code » informel mais souvent contraignant dans les faits sèment aujourd’hui la confusion
dans l’esprit de nombreux citoyens et de professionnels de l’immobilier ;

Considérant que, lorsque le Conseil communal a adopté un avis sur le projet de Schéma de
Développement Territorial, l’opportunité d’un Schéma de Développement Communal a été
avancée par le Collège communal ;  que le marché de services relatif  à ce Schéma de
développement  local  est  sur  le  point  de  donner  lieu  à  une  passation  sur  base  d’une
procédure négociée sans publication préalable ; que le processus d’élaboration du projet de
Schéma  de  Développement  Communal  doit  faire  l’objet  d’un  accompagnement  par  la
Commission du Développement territorial ;

Considérant  que  la  prochaine  modification  budgétaire  nécessitera  une  préparation
technique  avec  l’ensemble  des  groupes  représentés  au  Conseil  communal ;  que  cette
préparation  technique  a  naturellement  vocation  à  se  dérouler  dans  le  cadre  de  la
Commission du Budget et des Finances ;

Considérant que l’adoption du compte en tant qu’acte technique et légal est aussi l’occasion
d’un état des lieux sur l’état des finances communales dans la perspective de la préparation
du  budget  communal 2025;  que  cet  état  de  lieux,  sans  préjudice  des  considérations
politiques qui ont leur place en Conseil communal, doit avoir lieu en Commission du Budget
et des Finances ;

Considérant que la question de la fiscalité à ANDENNE a été épinglée en 2023 par plusieurs
observateurs de la presse, qui classent ANDENNE sur le podium des communes les plus
indécentes de Wallonie ; qu’il convient de mener une réflexion d’urgence sur l’état de la
fiscalité en lien avec les dépenses communales ; que cette réflexion doit se dérouler dans
le cadre de la Commission du Budget et des Finances.

Pour ces motifs,

DECIDE (A L'UNANIMITE) :

Article 1er

De requérir la convocation de la Commission de Développement territorial au minimum à
une fréquence trimestrielle.

Article 2

De requérir la convocation de la Commission de Développement territorial dans le cadre
d’une réunion de kick-off avec l’attributaire du marché relatif à l’élaboration du Schéma de
Développement Communal.



Article 3

De requérir  la  convocation de la  Commission de Développement  territorial  dans le  but
d’examiner les délivrables de chacune des quatre tranches relatives au marché évoqué à
l’article 2.

Article 4

De convoquer une réunion de la Commission du Budget et des Finances au minimum à une
fréquence trimestrielle  et  en tout  cas  la  semaine  précédant  la  présentation  au Conseil
communal du budget, la semaine précédant chacune des modifications budgétaires et la
semaine précédant l’adoption du compte communal.



QUESTIONS ET INTERPELLATIONS



Séance du : 19 février 2024

Point n° 10.3

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 15/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-33

Objet : Interpellation de Monsieur Philippe MATTART, Conseiller
communal  :  "L’église  de  LANDENNE  :  quelles  sont  les
options  pour  sauver  un  monument  du  XVIIIème siècle
associé à l’Histoire de notre commune"

Proposition de décision

SECR/AL/2024.02.136

a) Le Conseil  communal prend connaissance d'une interpellation de Monsieur
Philippe MATTART, Conseiller communal, établie comme suit :

"L’église de LANDENNE ne constitue pas un sujet inédit au sein de notre Conseil
communal.  Ce  monument  historique  jadis  immortalisé  par  le  célèbre
dessinateur  R.L.  dans  les  Délices  du  pays  de  LIEGE  (1738-1744)  n’a  pas
seulement fait couler de l’encre sur les lithographies . Nous l’avons à plusieurs
reprises évoqué en termes de chiffres et de lettres. Les chiffres sont ceux du
budget de restauration, évidemment élevés. Il est inutile de les exhumer. Ils ne
valent plus rien, même si les estimations qui datent de quelques années étaient
associées à une promesse ferme de subsides du département du patrimoine,
aujourd’hui l’AWAP. Le Collège communal a pris l’option de ne pas adopter une
stratégie de rénovation et de réaffectation du site, au moment où il  l’aurait
fallu. Ce n’est pas seulement une critique, c’est un fait.

Nous  l’avons  compris,  je  vais  vous  dispenser  de  le  rappeler,  que  vous
considérez que la Fabrique et l’Évêché ont des moyens plantureux, qu’il  est
possible  de  vendre  des  biens  de  la  Fabrique,  que  la  commune  n’a  pas  à
assumer un tel projet, qu’il est irresponsable de consacrer des moyens à un
puits sans fond, que d’autres politiques publiques seraient mises à mal par un
tel investissement. Tout cela, vous l’avez déjà maintes fois répété.

Partons quand même d’un constat : c’est un monument du XVIIIème siècle, c’est
le dernier témoin (avec la ferme en contrebas) des racines prérévolutionnaires
de notre village, c’est le centre du village, c’est un élément de la collection
patrimoniale de notre commune et la seule perspective qui lui est dévolue, c’est
la destruction, probablement à court terme.



Je peux concevoir que l’obligation de la commune n’est pas d’être le « cochon-
payeur »  de  cette  restauration.  Par  contre  la  Commune  a  le  devoir  d’être
source  de  solutions  et  propositions.  Je  n’ose  imaginer  que  la  question  de
l’église  de  LANDENNE  n’a  pas  été  abordée  relativement  récemment  par  le
Collège communal, non seulement en termes de salubrité mais aussi en termes
de valorisation et de préservation. J’ose croire que, peu importe nos convictions
philosophiques, nous considérons que sa disparition serait une perte pour notre
paysage et l’identité du village de LANDENNE.

J’aimerais  donc  que  vous  nous  fassiez  un  état  des  lieux  des  propositions,
options,  solutions  que  vous  envisagez  à  court  terme,  avec  d’éventuels
partenaires – quels qu’ils soient - pour permettre à ce monument d’éviter un
anéantissement  qui  devient  malheureusement  envisageable  compte  tenu de
son état de salubrité. D’un point de vue patrimonial et culturel, ce serait une
perte énorme pour notre commune.

Je vous remercie."

b) Le Conseil communal prend la délibération suivante : 

Projet de délibération



Séance du : 19 février 2024

Point n° 10.4

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 15/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-34

Objet : Interpellation de Monsieur Hugues DOUMONT, Conseiller
communal : "ANDENNE et ses poumons verts en centre-
ville"

Proposition de décision

SECR/AL/2024.02.137

a) Le Conseil  communal prend connaissance d'une interpellation de Monsieur
Hugues DOUMONT, Conseiller communal, établie comme suit :

"« ANDENNE manque cruellement de parcs publics ». Ce n’est pas moi qui le
dis (bien que je partage cette opinion ) mais le Bourgmestre, très récemment,
dans  un  article  du  journal  « L’Avenir »  (édition  du  3  février  2024).  C’est
pourquoi je me permets de vous demander de faire le point sur les différents
dossiers en cours relatifs à ce sujet.

1  er   dossier : le Parc du centre-ville dans la cour de l’école normale et proche
de la Quiétude (ce qui prouve a priori donc toute l’utilité qui l’aurait) promis
dans  la  phase  5  du  projet  « revitalisation  du  centre-ville »  (dossier  de  la
percée) qui devait se terminer au plus tard en 2020. Où en est-on dans ce
dossier ?  Quel  élément  serait  bloquant ?  Ce  dossier  est  toujours  bien
d’actualité ?  Y-a-t-il  encore  une volonté  politique  de  la  majorité de  finaliser
cette phase ? Sinon pourquoi ? 

2  e   dossier : un dossier près du MATCH. Pouvez-vous nous expliquer ce dossier,
sa délimitation, son concept, ses contraintes et son échéance probable (et donc
l’espoir pour les Andennaises et les Andennais de voir un parc en l’endroit) ?

3  e   dossier :  dans  le  cadre  des  habitations  près  de  COBEGGE,  vous  aviez
également évoqué un parc public ou des espaces verts accessibles au public.
Toutes les parcelles seront acquises quand ? Qu’en est-il ? Mêmes questions :
quels sont les tenants, aboutissants, échéance ? 



Est-ce qu’il y d’autres dossiers à l’étude en sus au futur parc artificialisé prévu
dans le SOL d’Anton. Précisons que vu le phasage probable du projet, ce parc
de quelque 10 ha est prévu à un horizon de minimum 10 à 15 ans. Et vu le flou
qui  entoure  l'ensemble  du  projet,  nous  ne  trouvons  de  toute  façon  pas
pertinent de l'exhiber comme alibi vert d'une perspective de bétonisation.

Merci des réponses que vous apporterez à la présente. 

Merci de nous éclairer sur cette problématique qui nous tient particulièrement à
cœur. ANDENNE dans un écrin de verdure pour nous c’est important ! Et en
coeur de ville, ça passe par des poumons verts ! 

Je vous remercie."

b) Le Conseil communal prend la délibération suivante : 

Projet de délibération


